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rnme.~o naragé contre le reenu géneral cje cette ýrovince,&
d'saucueñsommn ou somioes. dargent qui en tout 'excèderon

,point vinigt-cinq mille: livrescourant; et sur et a même le

rgents ainsidmpntés, ainsi que sur et à nême les aufre

argents Ui pouròt venir entre leurs mains-et qui ne ont pas
OPr es présentes odonnés d'être employes uniquement pour

aucun objeètslcé,il sera loisibleaux dits syndics de défryer

les dépenses qu'ils sont, par les présentes antorisés d'encour

pour le objets de cette ordorance.

XXII. .Et qu'ilsoit de'plus ordonné et staüé> qu'il sera Des een

loisible axdits syndics de faireifaire, pour 1t le somme ou sure seront

sonimies d'argentgqu'ls. potrront se procurer pa reprunt esrut

crmme susdit des obligations dans laforme contenue dàns la
cédule a îrnnexé àe-ëtte ordonnance, fraetèbles à telle

époqueu époqùes (sujettes, aux disposions ftes par les

présentes) qu lés d'its syndicsn ugeront les plis' sûres et con-
venablesg lesquelles dites obligations seront signées de
Mani re i-lessus pourvue pour les aes s arecrit relat i1s au

ditydicat ront transférables pair leu lvraison.
stit id ordonnie t stati, que telles Lesquels por-'

olgatians ponroni iésPetivernet itérêt au taux y 'mca n rsi nt6a
tionné,lequel intérêt sera faitpayable semi-annuellement, et

pourront à ladiscrétion des" syndics, etavec äphobation et

sanctio exprese du gouverne.r de cette progince, etnon

* tuîerñnt, excéder lé.taungde 'six:.par'ent par an, onostant
toute loi à ce 'coptraire, et: seont le plus as tar ux tqel la,

diteomini ou somimes tre þrêé., s touteîtelles obliga-

tions, sërOnt offertesupourront être obenuespaies dits

syndcs telintérêt à êtrepayé à m 'm-mles péagessules dit'
cherrdns ou àoriême tous autres foads à la disposition des .

syndics pule fins de cette ordonnance

XXIV. Itqu ilsoit de plus oriionhé e 'statué, que si en Quand les"'

aucun temps apres que es de ogatio u ' es
seront devenues dues et payables> suiant leteresd'icelles, esse ont.

avis est insé trois diférntes fois, à des itervalles de pas
moins d'n rmois chacune 'dan la Gazét de Québec publiée"
ar attorit etns quelque autre ppi.er-novelle publié

s dai a cit de ,Québe, equérant tous porteurs de telles obli
gions de les présenter pour être ~ ées àquelgqi'rndrgit ou

endxoitsinentionés dans t:e'lavis; tout intéré sur aucune
ob tionàalore payable;-qui ne sera int éclamé pendaït lei

sixmoi qui sjvronlt la première insertion, cssera d'acrotri-e
a compter des dits six mois

XX E i soit de lus ordonié et statu que rien de Les debn-
onáitnu dans le résentes n'ermpêchera: les dits 'sypdiçs de tare p arot

rachiter vlôntiremïernt aucune obligation, dui consentement avnt leu

porteégl icelle cr acun temps avant que telle'obli- ch6mne

gationt soit devenue exigible, si l'état'des fortdsdes:dits syndics
est


